
 
 

Comité Syndical de l’EPTB Vilaine 
du 

Vendredi 17 mai 2019 à 14h30 
Au Vieux Couvent à Muzillac (56) 

 
 

EXTRAIT DE DÉLIBERATION 
 
 
Le Comité Syndical, légalement convoqué, s’est réuni le vendredi 17 mai 2019 à 14h30 au Vieux 
Couvent à Muzillac (56), sous la Présidence de Madame Solène MICHENOT. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS  
Madame Solène MICHENOT, Conseil départemental d’Ille et Vilaine et Présidente de l’EPTB 
Vilaine 
Monsieur Marc HERVÉ, Conseil départemental d’Ille et Vilaine 
Monsieur Jean-Marie LABESSE, Arc Sud Bretagne 
Monsieur David MOIZAN, Brocéliande communauté 
Monsieur Guy LE GAL, CAP Atlantique 
Monsieur Michel POURPART, Châteaubriant-Derval Communauté 
Monsieur Gérard DRENO, Communauté de communes de la région de Blain 
Monsieur Didier PECOT, Communauté de communes de Pontchâteau-St Gildas 
Monsieur Guy DROUGARD, de l’Oust à Brocéliande Communauté 
Monsieur Jean RONSIN, Montfort Communauté 
Monsieur Joseph MENARD, Pays de Chateaugiron Communauté 
Monsieur Stéphane ROUAULT, Ploërmel Communauté 
Monsieur Jean-François MARY, Redon Agglomération 
Monsieur Yvon MAHÉ, Redon Agglomération 
Madame Jocelyne POULIN, Région de Nozay Communauté 
Monsieur Pascal HERVÉ, Rennes métropole 
Madame Aude DE LA VERGNE, Vitré Communauté 
Monsieur Thierry TRAVERS, Vitré communauté 
Monsieur Philippe LETOURNEL, Production d’Eau Potable Ouest 35 
Monsieur Guy RIVAL, Syndicat Eau du Morbihan 
Monsieur Bernard DELHAYE, Syndicat Eau du Morbihan 
Pouvoirs :  
Monsieur Bernard LEBEAU, Conseil départemental de Loire-Atlantique donne pouvoir à Mme 
Solène MICHENOT, Conseillère départementale d’Ille et Vilaine 
 
Excusés :  
Monsieur Bernard LEBEAU, Conseil départemental de Loire-Atlantique 
Madame Marie-Odile JARLIGANT, Conseil départemental du Morbihan 
Monsieur Alain GUIHARD, Conseil départemental du Morbihan 
Madame Françoise HAMEON, Conseil départemental de Loire-Atlantique 





Monsieur Patrick DERVAL, Bretagne Porte de Loire Communauté 
Monsieur Bernard ETHORÉ, Brocéliande Communauté 
Monsieur André LEMAÎTRE, Châteaubriant-Derval Communauté  
Monsieur André PIQUET, De l’Oust à Brocéliande Communauté 
Monsieur Thierry RESTIF, Roche aux Fées Communauté 
Madame Françoise LACHERON, Roche aux Fées Communauté 
Monsieur René DANILET, Questembert Communauté 
Madame Laurence BESSERVE, Rennes métropole 
Madame Valérie FAUCHEUX, Rennes métropole 
Monsieur Bernard PIEDVACHE, Saint Méen Montauban Communauté 
Monsieur Stéphane DESJARDINS, Liffré-Cormier Communauté 
Monsieur Patrick LE DIFFON, Ploërmel Communauté 
Madame Marie-Odile COLINEAUX, Questembert Communauté (suppléante) 
Monsieur Alain RIMASSON, Vallons de Haute Bretagne Communauté 
Monsieur Roger MORAZIN, Vallons de Haute Bretagne Communauté 
Monsieur Jean-Pierre BRANCHEREAU, CAP Atlantique 
Monsieur Bernard LE GUEN, CAP Atlantique 
Monsieur François CHENEAU, CARENE 
Monsieur Jean-Jacques LUMEAU, CARENE 
 
Assistaient également :  
Monsieur Maxime PICARD, Conseiller régional de Bretagne 
Madame Delphine PAJOT, Service de l’Eau à la Région Bretagne 
Madame Sophie GRIBIUS, Rennes métropole 
Monsieur Didier COULOMBEL, Payeur départemental de Loire-Atlantique 
Madame Julie DELHOUME, Pays de Chateaugiron communauté 
Madame Sylvie FUSELIER, Directrice environnement à Redon agglomération 
Monsieur Jean-Luc JEGOU, Directeur de l’EPTB Vilaine 
Monsieur Aldo PENASSO, Responsable Pôle eau potable et hydraulique à l’EPTB Vilaine 
Madame Nathalie MARCADET, Responsable Finances EPTB Vilaine 
Madame Catherine POTIER, Agent d’accueil et assistante Milieux naturels-Politique de Bassin à 
l’EPTB Vilaine 
Madame Claire-Lise PERRONNEAU, Secrétariat des Assemblées et assistante Milieux naturels-
Politique de Bassin à l’EPTB Vilaine 
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5 – Attribution des marchés publics et présentation des modifications sur la 
période 2017-2018 

 
 

Par délibération en date du 26 octobre 2018, le comité syndical a décidé de donner délégation 
permanente de signature à l’exécutif pour les marchés de travaux, fournitures et services passés en 
procédure adaptée. 
 
Au cours de cette session, les délégués ont également demandé à avoir une visibilité sur la question 
des avenants (modifications de marchés) sur les années 2017 et 2018.  
 
Ces informations figuraient déjà dans les tableaux présentés en comités syndicaux mais sont 
extraites et regroupées, pour une meilleure lisibilité, dans le tableau joint (modifications de marchés). 
 
Les données font état des incidences financières sur le montant du marché initial (en pourcentage 
et en montant), des prolongations de délais et des marchés complémentaires. 
 
Sont également joints au présent rapport les tableaux de marchés notifiés depuis leur dernière 
présentation en comité syndical.  
 
 
Le comité syndical a pris connaissance du présent rapport relatif à l’attribution des 
marchés publics et des deux tableaux joints (modifications de marchés et derniers marchés 
notifiés). 
 
 

La Présidente de l’EPTB Vilaine 
 
 
 
 
         Solène MICHENOT 




